
 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 10 juillet 2023 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue à la 

salle Desjardins du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le dixième 

jour du mois de juillet deux mille vingt-trois, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Éric Blanchette-Ouellet, Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

-  Heures d’ouverture de l’hôtel de ville durant les vacances de la construction  

-  Activités de loisirs 

- Activité de pêche 

 

 

2- Greffe 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juin 2023 

2.2 Convention d’aide financière relatif à l’aide financière du Programme d’amélioration 

et de construction d’infrastructures municipales (PRACIM) pour les travaux de 

rénovation de l’hôtel de ville 

2.3 Adoption de la procédure de traitement des plaintes relatives aux manquements aux 

obligations de l’organisme municipal en vertu de la charte de la langue française 

2.4 Nomination de responsables en lien avec les obligations de la Charte de la Langue 

française 

2.5 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 3 juillet 2023 concernant 

l’approbation du règlement numéro 694-23 

2.6 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 645-7-23 modifiant le règlement 

 645-16 sur la tarification des activités et de certains biens et services municipaux  

 

 

3- Administration générale 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

3.3  États des résultats au 30 juin 2023 

3.4  Révision périodique d’une reconnaissance aux fins d’exemption de taxes – CHAP 

Alliance inc. 

3.5  Emprunt temporaire 

3.6  Fin d’emploi d’un employé 

3.7 Dates pour le calendrier 2024 

3.8 Appui à la MRC Beauce-Centre afin de sécuriser la traverse de cyclistes sur le pont de 

la rivière Calway 

3.9 Acceptation des promesses de vente et d’achat des terrains situés dans le 

développement Goulet 

 

 



 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Dérogation mineure pour la propriété située au 1103, rang Sainte-Suzanne à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 876 088 du Cadastre du Québec, zone Ad-114 

4.2 Dérogation mineure pour la propriété située au 858-864, route 173 Sud à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéros de lots 6 470 011 et 6 479 012 du Cadastre du Québec, zone M-42 

4.3 Dérogation mineure pour la propriété située au 1015, rang de la Petite-Montagne à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 876 652 du Cadastre du Québec, zone A-103 

4.4 Dérogation mineure pour la propriété située au 1384, route 173 Sud à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 5 937 457 du Cadastre du Québec, zone A-129 

 

 

5- Loisirs et culture 

5.1  Réception définitive et autorisation de paiement no 6 – Réfection de la rampe d’accès 

au chalet municipal (appel d’offres 21-540) 

5.2 Embauche d’étudiants 

 

 

6- Sécurité publique 

 

 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 

7.1 Reddition de comptes – Programme d'aide financière pour les bâtiments municipaux 

(PRABAM) - Mise à niveaux de la salle communautaire, du Centre communautaire 

et des garages municipaux  

7.2  Appel d'offres 23-598 Achat de sel de déglaçage 

7.3 Embauche d’un chauffeur de machinerie lourde et journalier 

 

 

8- Service d’ingénierie 

8.1  Réception définitive et autorisation de paiement no 5 – Travaux de prolongement de 

l’avenue Guy-Poulin (appel d’offres 21-547) 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

10.1 Questions relatives à la séance 

10.2 Autres questions 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Serge Vachon demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 

ouverte la séance ordinaire du 10 juillet 2023.  

 

 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2023-07-174 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 

séance ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 



 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Heures d’ouverture de l’hôtel de ville durant les vacances de la construction  

Durant les vacances de la construction, le bureau de l’hôtel de ville sera fermé au public en avant-

midi et ouvert au public en après-midi, soit de 13h à 16h30, du lundi au jeudi inclusivement. Sur 

rendez-vous, les contribuables pourront rencontrer les différents responsables des services.   

 

- Activités de loisirs 

-  Lundi zumba : tous les lundis jusqu’au 21 août à 18h30 au Parc des générations. 

-  Mercredi country : tous les mercredis jusqu’au 16 août à 18h30 au Parc des générations.  

Les activités sont gratuites. 

-  20 juillet : Fête des générations : cinéma en plein air, surveillez la page Facebook de la Ville 

pour la programmation détaillée. 

 

- Activité de pêche 

La 21e édition du tournoi de pêche amical rivière Chaudière qui se déroulait du 17 juin au 8 juillet 

dernier fut un grand succès, avec un record de 193 inscriptions dont 33 enfants. Les plus grosses 

prises sont un maskinongé de 40 1/4", un doré de 24 3/8" et un achigan de 22". Plus de 14 000 $ 

ont été remis aux participants en prix de présence. Pour ceux et celles qui désirent être informé, 

veuillez consulter la page Facebook : Tournoi pêche amical rivière chaudière. Les organisateurs 

remercient la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour le prêt du chalet municipal, ainsi que tous les 

commanditaires.  

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juin 2023 

Résolution no 2023-07-175 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 12 juin 2023, à 20 heures a 

été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 

cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce tenue le 12 juin 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.2 Convention d’aide financière relatif à l’aide financière du Programme d’amélioration 

et de construction d’infrastructures municipales (PRACIM) pour les travaux de 

rénovation de l’hôtel de ville 

 

Résolution no 2023-07-176 

Attendu qu’une demande d’aide financière pour le volet 1 Projets d’infrastructures à vocation 

municipale ou communautaire a été déposée dans le cadre du programme Réfection et construction 

des infrastructures municipales (RÉCIM) (résolution no 2021-04-123) ; 

 

Attendu que le projet de rénovation de l’hôtel de ville a été jugé prioritaire dans le cadre du 

programme RÉCIM (dossier 2023380) ;  

 

Attendu que le programme RÉCIM a été remplacé par le Programme d’amélioration et de 

construction d’infrastructures municipales (PRACIM) et qu’une nouvelle résolution a été 

acheminée au programme PRACIM (dossier 2030267) (résolution no 2022-05-133) ; 

 

Attendu que le projet prévoit la rénovation et le réaménagement de l’hôtel de ville situé au 843, 

avenue du Palais, comprenant, entre autres, les travaux suivants :  

- Le remplacement des systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation ; 

- La réfection des revêtements d’étanchéité pour les fondations ;  

- L’installation d’un monte-personne ;  

- La réalisation de divers travaux de plomberie et d’électricité; 

- La réalisation du désamiantage du bâtiment, etc. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’est engagée à respecter les critères d’admissibilité 

indiqués dans le Guide du PRACIM qui s’appliquent à elle ;  

 



 

 

Attendu que la Ville s’est engagée à réaliser les travaux selon les modalités du programme ;  

 

Attendu que la Ville s’est engagée à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation 

continus du projet ;  

 

Attendu que cette demande d’aide financière a été autorisée par le ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation et annoncée dans une lettre datée du 24 mai 2023 et qu’une 

convention d’aide financière doit être signée ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

Que le Maire ou en son absence, le maire suppléant soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville 

de Saint-Joseph-de-Beauce à signer la convention d’aide financière relative à l’octroi d’une aide 

financière dans le cadre du volet 1 du Programme d’amélioration et de construction 

d’infrastructures municipales et à accomplir toutes les formalités requises afin de donner suite à la 

présente résolution.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.3 Adoption de la procédure de traitement des plaintes relatives aux manquements aux 

obligations de l’organisme municipal en vertu de la charte de la langue française 

 

Résolution no 2023-07-177 

 

Attendu que la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (loi 14) a été 

sanctionnée le 1er juin 2022 et modifie la Charte de la langue française et qu’elle instaure un devoir 

pour l’Administration québécoise d’utiliser le français de façon exemplaire et exclusive ;  

 

Attendu que la Politique linguistique de l’État a été approuvée par le gouvernement le 22 février 

2023, est entrée en vigueur le 1er juin 2023 et donne les grandes orientations en matière 

d’exemplarité ;  

 

Attendu que la Politique linguistique de l’État est applicable aux organismes municipaux ; 

 

Attendu que l’organisme municipal doit appliquer la Directive du ministre de la Langue française 

relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle par l’Administration, entrée en 

vigueur le 1er juin 2023, mentionnant les règles de conduite applicables en matière linguistique au 

sein de l’organisation et les exceptions qu’il peut utiliser dans le cadre de ses fonctions ;  

 

Attendu qu’en vue de l’application le contrôle des dispositions de la Charte de la langue française, 

les organismes municipaux doivent adopter une procédure de traitement des plaintes relatives aux 

manquements à leurs obligations ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

D’adopter la Procédure de traitement des plaintes relatives aux manquements aux obligations de 

l’organisme municipal en vertu de la charte de la langue française tel que décrite ci-dessous :  

 

PROCÉDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES RELATIVES AUX 

MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS DE L’ORGANISME MUNICIPAL EN VERTU 

DE LA CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE 

 

1. OBJET DE LA PROCÉDURE 

 

La présente procédure vise à assurer un traitement équitable, efficient et efficace des plaintes faites 

auprès de l’organisme municipal concernant un manquement allégué à ses obligations prévues à la 

Charte de la langue française (RLRQ, c. C-11). 

 

2. DÉFINITIONS 

 

2.1. Plaignante ou plaignant 

 

Personne qui porte à la connaissance du responsable désigné pour la réception des plaintes de 

l’organisme municipal un manquement potentiel aux obligations de la Charte de la langue 

française auxquelles l’organisme municipal est tenu. 

 

 



 

 

 

2.2. Plainte 

 

Signalement au responsable désigné pour la réception des plaintes de l’organisme municipal d’un 

possible manquement aux obligations de la Charte de la langue française auxquelles l’organisme 

municipal est tenu. 

 

2.3. Manquement aux obligations de la Charte de la langue française 

 

Manquement aux obligations auxquelles l’organisme municipal est tenu en vertu, notamment et 

non limitativement, des articles de la Charte de la langue française suivants : art. 14 à 19, 21 à 

21.12, 22, 22.1, 27 et de tout autre article pertinent de la Charte de la langue française ou d’un 

règlement pris en application de la Charte de la langue française. Pour les organismes municipaux 

reconnus en vertu de l’article 29.1 de la Charte, il y a notamment les articles 23 à 26 qui s’ajoutent.  

 

2.4. Responsable désigné 

 

Bien que le directeur général soit, en vertu de la Charte de la langue française, responsable de 

prendre les moyens nécessaires pour que l’organisme municipal satisfasse aux obligations 

auxquelles il est tenu en vertu de la Charte de la langue française, le conseil municipal peut 

identifier le directeur général ou une autre personne pour recevoir les plaintes relatives aux 

manquements aux obligations de la Charte de la langue française et appliquer la présente 

procédure. Pour pallier les vacances du responsable désigné, le conseil peut nommer une ou des 

personnes pouvant agir comme remplaçante(s). 

 

3. CHAMP D’APPLICATION 

 

3.1. La présente politique s’adresse à tous les membres du personnel de l’organisme municipal 

qui participent au traitement des plaintes relatives aux manquements aux obligations de 

l’organisme municipal en vertu de la Charte de la langue française ou d’un règlement pris 

pour son application, incluant le responsable désigné pour la réception des plaintes. 

 

3.2. La présente politique s’applique à toute plainte formulée par toute personne, y compris les 

membres du personnel de l’organisme municipal, relativement à tout manquement de 

l’organisme municipal aux dispositions de la Charte de la langue française ou d’un 

règlement pris pour son application.  

 

3.3. La présente politique s’applique à l’organisme municipal, conformément à l’annexe I de 

la Charte de la langue française, dans l’exercice de ses activités. 

 

4. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 

4.1. L’organisme municipal doit, de façon exemplaire, utiliser la langue française, en 

promouvoir la qualité et en assurer le rayonnement et la protection.  

 

4.2. Le traitement des plaintes fait partie des moyens employés par l’organisme municipal pour 

s’acquitter de ses obligations en vertu de la Charte de la langue française. Le processus 

de plainte permet au plaignant d’informer l’organisme municipal d’un manquement 

potentiel aux obligations prévues à la Charte de la langue française afin de lui permettre 

de corriger le manquement, le cas échéant.  

 

4.3. Le responsable désigné, s’il n’est pas le directeur général, informe ce dernier du 

manquement identifié dans la plainte et le conseille sur les façons d’y remédier, le cas 

échéant. L’Office peut également assister et informer l’organisme municipal concernant 

les corrections et améliorations à faire.  

 

 

5. PLAINTES RELATIVES AUX MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS DE LA 

CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE 

 

5.1. Modalités de dépôt d’une plainte 

 

5.1.1. Toute personne qui constate un possible manquement aux obligations de la Charte 

de la langue française peut faire une plainte auprès du responsable désigné pour la 

réception des plaintes de l’organisme municipal.  

 

 



 

 

5.1.2. Les plaintes doivent être transmises au responsable désigné pour la réception des 

plaintes faites au moyen du formulaire prévu à cet effet (annexe A), qui est accessible 

sur le site Internet de l’organisme municipal et qui peut être transmis par la poste, 

par courriel, par télécopie ou en personne aux coordonnées suivantes : 

 

843, avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0 

 

5.2. Contenu d’une plainte 

 

5.2.1. Une plainte doit contenir les informations suivantes : 

• Date du dépôt de la plainte 

• Identification et coordonnées du plaignant, si souhaité, sinon il est toujours 

possible de faire une plainte anonyme :  

o Nom 

o Adresse 

o Numéro de téléphone  

o Adresse courriel 

• Exposé détaillé des motifs au soutien de la plainte  

o Description du manquement à l’obligation de la Charte de la langue 

française 

o Date du manquement allégué 

• Le cas échéant, tout document pertinent au soutien des motifs de la plainte 

• Toute autre information que le plaignant juge nécessaire aux fins du dépôt 

de la plainte 

 

5.3. Critères de recevabilité d’une plainte 

 

5.3.1. Pour qu’une plainte puisse faire l’objet d’un examen par le responsable désigné, 

elle doit remplir les conditions suivantes : 

 

a) Être transmise conformément aux modalités de dépôt énoncées dans la 

présente procédure 

b) Contenir l’ensemble des informations identifiées à l’article 5.2 (Contenu 

d’une plainte) de la présente procédure 

 

5.4. Caractère haineux ou diffamatoire des plaintes 

 

5.4.1. Aucune suite ne sera donnée aux plaintes à caractère haineux ou diffamatoire ou 

faites de mauvaise foi. L’organisme municipal conserve tous ses recours pour faire 

cesser le dépôt de plaintes à caractère haineux ou diffamatoire ou faites de 

mauvaise foi et obtenir les mesures de réparation appropriées. 

 

6. RÉCEPTION ET TRAITEMENT D’UNE PLAINTE 

 

6.1. Sur réception d’une plainte, le responsable désigné procède à l’ouverture d’un dossier. 

 

6.2. Dans un délai de 5 jours ouvrables suivant la réception de la plainte, si la plainte n’est pas 

anonyme, le responsable désigné transmet un accusé de réception au plaignant lui indiquant 

qu’il procédera à l’analyse de la plainte pour évaluer la recevabilité. 

 

6.3. Dans les 20 jours ouvrables suivant la réception d’une plainte, le responsable désigné 

procède à l’examen de la recevabilité de la plainte conformément aux critères prévus dans 

la présente procédure. Toute plainte reçue doit être suffisamment détaillée pour en 

permettre le traitement. Au besoin, le responsable désigné communique avec la personne 

qui a fait la plainte, si celle‐ci n’a pas été faite de façon anonyme, afin d’obtenir des 

informations nécessaires au traitement de la plainte.  

 

6.3.1. Si la plainte ne répond pas aux critères de recevabilité de la présente procédure 

et/ou ne contient tous les renseignements requis, le responsable désigné informe le 

plaignant, si la plainte n’est pas anonyme, de l’irrecevabilité de la plainte en lui 

indiquant les motifs de l’irrecevabilité et procède ensuite à la fermeture du dossier. 

Si la plainte est anonyme, le responsable désigné procède à la fermeture du dossier 

en notant les motifs d’irrecevabilité. 

 

 

 



 

 

6.3.2. Si la plainte n’est pas anonyme, qu’elle répond aux critères de recevabilité de la 

présente procédure et qu’elle contient tous les renseignements requis, le 

responsable désigné informe le plaignant que la plainte est recevable et qu’il fera 

une intervention dans l’objectif de corriger la situation si l’analyse révèle un 

manquement aux obligations de la Charte de la langue française par l’organisme 

municipal. 

 

6.3.3. Si la plainte n’est pas anonyme, le responsable désigné peut communiquer avec le 

plaignant pour lui demander des précisions nécessaires au traitement de la plainte.  

 

6.3.4. Si la plainte est anonyme, qu’elle répond aux critères de recevabilité de la présente 

procédure et qu’elle contient tous les renseignements requis, le responsable désigné 

note la recevabilité de la plainte au dossier. 

 

6.4. Si l’analyse révèle un manquement aux obligations prévues à la Charte de la langue 

française par l’organisme municipal, le responsable désigné communique avec les 

personnes concernées au sein de l’organisme municipal et fait des recommandations en vue 

de faire corriger le manquement et leur offre le soutien nécessaire pour leur permettre 

d’effectuer les corrections requises dans un délai raisonnable.  

 

6.5. Lorsque les corrections sont apportées par les personnes concernées dans l’organisme 

municipal ou que le résultat de l’analyse révèle qu’aucune correction n’est nécessaire, le 

responsable désigné procède à la fermeture du dossier. 

 

6.6. Le responsable désigné informe le plaignant lorsque le traitement de la plainte est complété 

en précisant les corrections qui ont été apportées afin de se conformer aux obligations 

prévues à la Charte de la langue française ou en précisant qu’aucune correction n’était 

requise à la suite du traitement. 

 

6.7. Le dépôt d’une plainte en vertu de la présente procédure n’empêche pas l’application de la 

procédure de plainte prévue aux articles 165.15 et suivants de la Charte de la langue 

française.  

 

7. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 

7.1. La procédure de plainte est confidentielle et l’identité de la personne plaignante n’est pas 

révélée publiquement. S’il est nécessaire de communiquer l’identité du plaignant pour 

régler une situation particulière, une autorisation écrite de sa part sera demandée au 

préalable. Le responsable désigné et les personnes l’assistant dans le processus de 

traitement des plaintes s’engagent à respecter la confidentialité des renseignements 

personnels contenus dans chaque plainte.  

 

8. ENTRÉE EN VIGUEUR ET ACCESSIBILITÉ 

 

La présente procédure entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil municipal. 

 

Dès son entrée en vigueur, l’organisme municipal la rend accessible en tout temps en la publiant 

sur son site Internet et en la mettant à la disposition de toute personne au bureau municipal. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.4 Nomination de responsables en lien avec les obligations de la Charte de la Langue 

française 

 

Résolution no 2023-07-178 

 

Attendu que la Procédure de traitement des plaintes relatives aux manquements aux obligations de 

l’organisme municipal en vertu de la charte de la langue française a été adopté à la séance ordinaire 

du conseil du 10 juillet 2023 ;  

 

Attendu qu’un responsable des obligations de la Charte de la Langue française doit être désigné ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu : 

 

 

 



 

 

Que le directeur général soit désigné responsable de la Procédure de traitement des plaintes 

relatives aux manquements aux obligations de l’organisme municipal en vertu de la Charte de la 

langue française. En cas d’absence ou d’impossibilité d’agir du directeur général, la greffière 

assume cette responsabilité.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.5 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 3 juillet 2023 concernant 

l’approbation du règlement numéro 694-23 

 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  

 

Je, Nancy Giguère, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 

 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 694-23 décrétant un 

emprunt de 1 500 000 $ et une dépense de 1 500 000 $ pour la réfection des infrastructures 

de l’avenue du Bouvreuil et d’une partie de la rue du Verdier est de trois mille huit cent 

douze (3 812) ; 

 

 que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 

cent quatre-vingt-douze (392); 

 

 que le nombre de demandes reçues est de 0; 

 

Que le règlement d’emprunt numéro 694-23 décrétant un emprunt de 1 500 000 $ et une dépense 

de 1 500 000 $ pour la réfection des infrastructures de l’avenue du Bouvreuil et d’une partie de la 

rue du Verdier est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

Ce 3 juillet 2023 

 

 

 

Nancy Giguère 

Greffière 

 

 

2.6 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 645-7-23 modifiant le règlement 

 645-16 sur la tarification des activités et de certains biens et services municipaux  

 

Monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin donne avis de motion que sera présenté pour adoption 

lors d’une séance ultérieure le règlement 645-7-23 modifiant le règlement 645-16 sur la tarification 

des activités et de certains biens et services municipaux. 

 

Monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin dépose le projet de règlement 645-7-23 modifiant le 

règlement 645-16 sur la tarification des activités et de certains biens et services municipaux. 

 

 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

 

Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 

le trente juin deux mille vingt-trois (30-06-2023) a été déposée. Un montant total de huit cent 

soixante et un mille quatre cent soixante-cinq dollars et quatre-vingt-dix-neuf cents (861 465.99 $) 

a été payé dont une somme de cent quatre-vingt-seize mille trois cent trois dollars et vingt-quatre 

cents (196 303.24 $) payée par prélèvements automatiques (12 271 à 12 330), d’une somme de six 

cent soixante-deux mille quarante-six dollars et vingt et un cents (662 046.21 $) (517 477 à 

517 668) par dépôt direct et des chèques numérotés de 25 969 à 25 974 pour un montant de trois 

mille cent seize dollars et cinquante-quatre cents (3 116.54 $). Aucun chèque n’a été annulé.  

 

Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

(engagements) est également déposé. 

 

 

 

 



 

 

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

 

Résolution no 2023-07-179 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  

 

Montant initial
Mandats 

supplémen-

taires

Montant 

taxes incluses

3.2.1

2022-12-319 (22-574-G) Travaux d'amélioration au garages 

municipaux

Dépense payée à même la subvention reçue du Programme 

PRABAM et à même l'excédent de fonctionnement affecté pour 

la mise aux normes du garage municipal.

Constructions Martin Jacques inc. / Facture # 012263 / 

Paiement #2

55 142,44  $          4 399,35  $      12 651,60  $       

3.2.2

2023-06-166 (23-582) Travaux de constructions de la rue 

Goulet 

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 685-22 décrétant 

un emprunt de 4 450 000$

R.J Dutil et Frères inc. / Facture # 2023100 / Paiement #1

4 488 651,69  $     51 842,23  $       

3.2.3

2020-03-109 Prolongement de la rue Goulet

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non affecté 

(ADM-3174)

SNC-Lavalin inc. / Facture #1665344 / Paiement #12

45 788,79  $          2 644,43  $         

3.2.4

2023-03-71 - Mandat d'honoraires professionnels en 

ingénierie pour la réalisation des plans et devis pour les 

travaux de prolongement de l'avenue Guy-Poulin

Dépenses payée à même l'exédent de fonctionnement affecté à 

l'aqueduc, les égouts domestique et pluvial. (ADM-003736)

SNC-Lavalin inc. / Facture # 1664657 / Paiement #2 26 243,04  $          8 365,87  $          
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3.3 États des résultats au 30 juin 2023 

 

Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 30 juin 2023 déposés par la trésorière sont 

présentés par le maire et indique des revenus de neuf millions cinq cent soixante-dix-sept mille huit 

cent trente-quatre dollars (9 577 834 $) et des dépenses de l’ordre de quatre millions six cent 

quarante-cinq mille neuf cent vingt-sept dollars (4 645 927 $). 

 



 

 

3.4  Révision périodique d’une reconnaissance aux fins d’exemption de taxes – CHAP 

Alliance inc. 

 

Résolution no 2023-07-180 

 

Attendu que l’organisme CHAP Alliance inc. possède un immeuble situé au 63, rue Michener et 

cet immeuble porté au rôle d’évaluation foncière de la Ville ;  

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, une exemption de taxes foncières pour 

l’activité exercée au 63, rue Michener a été accordée le 23 octobre 2013 (CMQ-64662) ; 

 

Attendu que la révision périodique du dossier par la Commission municipale prévoit une 

consultation de la Ville ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :   

 

D’appuyer la demande de reconnaissance aux fins de l’exemption des taxes foncières pour l’activité 

exercée au 63, rue Michener à Saint-Joseph-de-Beauce.  

 

Qu’advenant une audience, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ne souhaite pas être présente.   

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 

 

3.5  Emprunt temporaire 

 

Résolution no 2023-07-181 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

D’autoriser le directeur général, M. Simon Leclerc, à contracter un emprunt temporaire au montant 

maximal de dix-neuf millions sept cent quinze mille dollars (19 715 000 $) à un taux variable pour 

le paiement des dépenses effectuées en vertu des règlements d’emprunt suivants :  

 

670-20 décrétant une dépense de 3 300 000 $ et un emprunt de 

3 300 000.00 $ relatif aux travaux de prolongement de 

l’avenue Guy-Poulin 

3 300 000.00 $ 

674-20 décrétant une dépense de 600 000 $ et un emprunt de 600 000$ 

pour l’achat de véhicules et d’équipements pour le service des 

travaux publics 

600 000.00 $ 

680-21 décrétant une dépense de 1 000 000 $ et un emprunt de 

1 000 000 $ pour des travaux de réfection sur une partie du 

rang l’Assomption Nord est réputé avoir été approuvé par les 

personnes habiles à voter 

1 000 000.00 $ 

682-22 décrétant une dépense de 800 000 $ et un emprunt de 800 000 

$ pour l’acquisition de véhicule 

800 000.00 $ 

685-22 décrétant un emprunt de 4 450 000 $ et une dépense de 

4 450 000 $ pour des travaux de réfection et de prolongement 

d’infrastructures d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur la rue 

Goulet 

4 450 000.00 $ 

691-23 décrétant une dépense de 2 785 000 $ et un emprunt de 

2 875 000 $ pour des travaux de rénovation de l’hôtel de ville  

2 785 000.00 $ 

692-23 

 

décrétant un emprunt de 6 780 000 $ et une dépense de 6 780 

000 $ pour la réfection des infrastructures d’une partie de 

l’avenue Lavoisier, d’une partie de la rue du Parc et d’une 

partie de l’avenue du Palais 

6 780 000.00 $ 

 

Que le conseil autorise le maire et le directeur général, à signer un emprunt temporaire d’un montant 

maximal de dix-neuf millions sept cent quinze mille dollars (19 715 000 $) et tous les documents 

nécessaires pour donner plein effet à la présente résolution.  

 

Que le conseil accepte tous les termes et conditions de l’emprunt temporaire de Desjardins. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 



 

 

3.6 Fin d’emploi d’un employé 

 

Résolution no 2023-07-182 

 

Attendu la recommandation du directeur du service des travaux publics et de l’ingénierie et du 

directeur général ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce mette fin à l’emploi de l’employé no 30-84 à partir du 

17 juin 2023.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.7 Dates pour le calendrier 2024 

 

Résolution no 2023-07-183 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

D’autoriser les dates suivantes dans le cadre de l’élaboration du calendrier municipal 2024 : 

 

Vente de garage : 8 juin 2024 

 

Collecte de gros rebuts : 1 cueillette (en attente de confirmation des dates de l’entrepreneur) : 

secteur Sud : 11 juin 2024 et secteur Nord : 12 juin 2024 

 

Échéances de taxes : 14 mars 2024, 18 avril 2024, 23 mai 2024, 11 juillet 2024, 12 septembre 

2024 et 24 octobre 2024 

 

Fermeture de l’hôtel de ville pendant la période des fêtes : 23 décembre 2024 à 16h30 jusqu’au 

3 janvier 2025 inclusivement.  

 

Saint-Jean-Baptiste et Fête du Canada : Lundi 24 juin 2024 et lundi 1er juillet 2024 

 

Site de dépôt pour la cueillette des sapins de Noël : 27 décembre 2023 au 30 janvier 2024 

 

Séances du conseil 2024 :  

Lundi 15 janvier Lundi 13 mai Lundi 9 septembre 

Lundi 12 février Lundi 10 juin Mardi 15 octobre 

Lundi 11 mars Lundi 8 juillet Lundi 11 novembre 

Lundi 8 avril Lundi 12 août Lundi 9 décembre 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.8 Appui à la MRC Beauce-Centre afin de sécuriser la traverse de cyclistes sur le pont de 

la rivière Calway 

 

Résolution no 2023-07-184 

 

Attendu que le rôle du ministère des Transports du Québec est de s’assurer de protéger tous les 

usagers des routes qui sont sous sa juridiction ;   

 

Attendu que la zone (pont de la rivière Calway) qui interrompt la piste cyclable présente un risque 

de sécurité des usagers, dont des cyclistes ;  

 

Attendu que la MRC Beauce-Centre a demandé à de nombreuses reprises au MTQ d’aménager une 

traverse de cyclistes au pont de la rivière Calway afin de compléter la Véloroute de la Chaudière 

d’une longueur de 146 kilomètres ;   

 

Attendu le bail intervenu entre le MTQ (locateur) et la MRC (locataire);  

 

Attendu les évènements plus ou moins tragiques impliquant des cyclistes sur les voies partagées 

non sécuritaires, dont la zone de la rivière Calway où l’accident mortel est survenu le 11 juin 2023 ;  

 



 

 

Attendu que la MRC Beauce-Centre a adopté la résolution no 7615-23 à sa séance du conseil tenue 

le 21 juin 2023 et demande au MTQ de sécuriser la traverse de cyclistes sur le pont de la rivière 

Calway ; 

 

Attendu que la MRC Beauce-Centre demande un appui aux municipalités de la MRC Beauce-

Centre ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce appuie la demande de la MRC Beauce-Centre qui demande 

au MTQ de respecter le bail en vigueur et reconstruire le pont sur la rivière Calway dans les 

meilleurs délais afin de sécuriser les cyclistes de la Véloroute de la Chaudière et qu’il transmette à 

la MRC un échéancier de la planification et de l’exécution des travaux. 

 

Qu’une copie de cette présente résolution soit transmise à la MRC Beauce-Centre, au ministre des 

Transports du Québec et au député du territoire, Monsieur Luc Provençal. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3.9 Acceptation des promesses de vente et d’achat des terrains situés dans le développement 

Goulet 

 

Résolution no 2023-07-185 

 

Attendu qu’à la séance ordinaire du conseil du 12 juin 2023, il a été résolu de mettre en vente les 

terrains situés dans le développement Goulet aux conditions, prix et modalités énoncés et ayant fait 

l’objet des résolutions nos 2023-06-157 et 2023-06-158; 

 

Attendu que les terrains ont été mis en vente à partir du 15 juin 2023; 

 

Attendu que plusieurs promesses d’achat ont été reçues par la Ville; 

 

Attendu qu’il y lieu d’accepter les promesses d’achat respectant les conditions prix et modalités 

préalablement fixés par ce conseil; 

 

Attendu que le conseil désire attendre avant de prendre une décision sur la vente du terrain #1 afin 

d’obtenir une décision d’une autorité compétente quant à la procédure; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu : 

 

D’accepter les promesses d’achat suivantes, à l’exclusion de toute autre, comme satisfaisant aux 

conditions, prix et modalités préalablement fixées par le conseil. 

 

D’autoriser leur signature de même que la signature des actes notariés à intervenir pour donner 

suite auxdites promesses d’achat, aux conditions qui y sont énoncées et tel que prévu aux 

résolutions nos 2023-06-157 et 2023-06-158. 

 

D’informer toute autre personne ayant par ailleurs manifesté de l’intérêt à l’égard de l’un ou l’autre 

de ces terrains des promesses d’achat/vente intervenues. 

 

Promettants acheteurs # Lot # Terrain 

Prix 

sans taxes 

Prix 

taxes incluses 

Sébastien Breton 6 524 154 9 69 273,87 $ 79 647,64 $ 

Laura Cloutier 6 524 156 11 64 860,10 $ 74 572,90 $ 

Les Constructions Yvon Labbé Ltée 6 524 187 22 54 319,40 $ 62 453,73 $ 

Les entreprises TDL 2022 Ltée 
6 524 170 26 46 217,49 $ 53 138,56 $ 

6 524 169 27 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

Pierre Turmel Construction Inc. 
6 524 168 28 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 167 29 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

9451-5828 Québec Inc. 
6 524 166 30 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 165 31 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

9451-5828 Québec Inc. 
6 524 164 32 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 163 33 36 776,50 $ 42 283,78 $ 



 

 

9451-5828 Québec Inc. 
6 524 162 34 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 161 35 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

Construction ADH Inc. 
6 524 160 36 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 159 37 46 217,49 $ 53 138,56 $ 

Construction ADH Inc. 
6 524 182 38 46 217,49 $ 53 138,56 $ 

6 524 181 39 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

Construction EV Inc. 
6 524 180 40 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 179 41 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

Construction EV Inc. 
6 524 178 42 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 177 43 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

Construction EV Inc. 
6 524 176 44 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 175 45 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

Pierre Turmel Construction Inc. 
6 524 174 46 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 173 47 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

Pierre Turmel Construction Inc. 
6 524 172 48 36 776,50 $ 42 283,78 $ 

6 524 171 49 46 217,49 $ 53 138,56 $ 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.1 Dérogation mineure pour la propriété située au 1103, rang Sainte-Suzanne à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 876 088 du Cadastre du Québec, zone Ad-114 

 

Résolution no 2023-07-186 

 

Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 1103, rang Sainte-Suzanne à Saint-Joseph-de-

Beauce, numéro de lot 3 876 088 du Cadastre du Québec, zone Ad-114 désire obtenir la dérogation 

suivante :  

 

- Dérogation à l’article 118 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une marge avant à 14,02 mètres au lieu de 18,58 mètres. 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure répond aux critères mentionnés à l’article 15 du 

règlement sur les dérogations mineures n° 630-15 ; 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure ne porte pas sur des dispositions règlementaires 

adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

  

Attendu que la demande de dérogation mineure ne provient pas d’un lieu visé au deuxième alinéa 

de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 
D’accepter la dérogation suivante : 

 

- Dérogation à l’article 118 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une marge avant à 14,02 mètres au lieu de 18,58 mètres. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

 

 



 

 

4.2 Dérogation mineure pour la propriété située au 858-864, route 173 Sud à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéros de lots 6 470 011 et 6 479 012 du Cadastre du Québec, zone M-42 

 

Résolution no 2023-07-187 

 

Attendu que les propriétaires de l’immeuble situé au 858-864, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-

Beauce, numéros de lots 6 470 011 et 6 479 012 du Cadastre du Québec, zone M-42 désire obtenir 

la dérogation suivante :  

 

- Dérogation à l’article 202 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une distance entre une aire de stationnement et tout mur d’un bâtiment principal à 1 mètre au 

lieu de 1,5 mètres. 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure répond aux critères mentionnés à l’article 15 du 

règlement sur les dérogations mineures n° 630-15 ; 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure ne porte pas sur des dispositions règlementaires 

adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

  

Attendu que la demande de dérogation mineure ne provient pas d’un lieu visé au deuxième alinéa 

de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

D’accepter la dérogation suivante : 

 

- Dérogation à l’article 202 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une distance entre une aire de stationnement et tout mur d’un bâtiment principal à 1 mètre au 

lieu de 1,5 mètres. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

4.3 Dérogation mineure pour la propriété située au 1015, rang de la Petite-Montagne à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 876 652 du Cadastre du Québec, zone A-103 

 

Résolution no 2023-07-188 

 

Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 1015, rang de la Petite-Montagne à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 876 652 du Cadastre du Québec, zone A-103 désire obtenir la 

dérogation suivante :  

 

- Dérogation à l’article 312 du règlement de zonage 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une distance séparatrice entre un bâtiment d’élevage et une maison d’habitation voisine à 

125 mètres au lieu de 133,8 mètres. 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure répond aux critères mentionnés à l’article 15 du 

règlement sur les dérogations mineures n° 630-15 ; 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure ne porte pas sur des dispositions règlementaires 

adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

  

Attendu que la demande de dérogation mineure ne provient pas d’un lieu visé au deuxième alinéa 

de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 



 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

D’accepter la dérogation suivante : 

 

- Dérogation à l’article 312 du règlement de zonage 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une distance séparatrice entre un bâtiment d’élevage et une maison d’habitation voisine à 

125 mètres au lieu de 133,8 mètres. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

4.4 Dérogation mineure pour la propriété située au 1384, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-

Beauce, numéro de lot 5 937 457 du Cadastre du Québec, zone A-129 

 

Résolution no 2023-07-189 

 

Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 1384, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce, 

numéro de lot 5 937 457 du Cadastre du Québec, zone A-129 désire obtenir la dérogation suivante :  

 

- Dérogation à l’article 314 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une distance séparatrice entre un bâtiment d’élevage et la limite d’un périmètre urbain à 

242,73 mètres au lieu de 250 mètres 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure répond aux critères mentionnés à l’article 15 du 

règlement sur les dérogations mineures n° 630-15 ; 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure ne porte pas sur des dispositions règlementaires 

adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

  

Attendu que la demande de dérogation mineure ne provient pas d’un lieu visé au deuxième alinéa 

de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 
D’accepter la dérogation suivante : 

 

- Dérogation à l’article 314 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une distance séparatrice entre un bâtiment d’élevage et la limite d’un périmètre urbain à 

242,73 mètres au lieu de 250 mètres 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

5.1  Réception définitive et autorisation de paiement no 6 – Réfection de la rampe d’accès au 

chalet municipal (appel d’offres 21-540) 

 

Résolution no 2023-07-190 

 

Suivant les recommandations du directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 

communautaires et touristiques et de Mme Marie-Lise Leclerc, architecte ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu : 

 



 

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques à signer la réception définitive pour les travaux de réfection de la rampe d’accès au 

chalet municipal (appel d’offres 21-540, factures 68 et 1886) et d’autoriser le paiement no 6 au 

montant de trente-deux mille sept cent neuf dollars et quatre-vingt-six cents (32 709.86 $) taxes 

incluses à l’entrepreneur Construction Camax inc. représentant la libération complète de la retenue 

contractuelle. 

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté, la subvention reçue 

en lien avec la Covid-19 au montant approximatif de 73 700 $ et par la subvention PRIMADA. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.2 Embauche d’étudiants 

 

Résolution no 2023-07-191 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu : 

 

De procéder à l’embauche du personnel mentionné ci-dessous pour le Service des loisirs, de la 

culture, des activités communautaires et touristiques aux conditions prévues selon la Politique 

d’embauche des étudiants et autres salariés en vigueur : 

 

Arbitres de soccer 

Olivier  Rioux 

Daniel Giroux 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

7.1 Reddition de comptes – Programme d'aide financière pour les bâtiments municipaux 

(PRABAM) -   Mise à niveaux de la salle communautaire, du Centre communautaire et 

des garages municipaux  

 

Résolution no 2023-07-192 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce bénéficie d’un Programme d'aide financière pour 

les bâtiments municipaux (PRABAM) pour la mise à niveaux de la salle communautaire, du Centre 

communautaire et des garages municipaux ; 

 

Attendu que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a confirmé l’octroi d’une 

subvention d’un montant de 179 374 $ dans leur lettre du 21 juin 2021,  

 

Attendu que le conseil a pris connaissance du guide du Programme d'aide financière pour les 

bâtiments municipaux (PRABAM) et s’engage à respecter toutes les modalités s’appliquant à elle ;  

 

Attendu que le conseil a pris connaissance du rapport des dépenses pour le projet de mise à niveaux 

de la salle communautaire, du Centre communautaire et des garages municipaux ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu : 

 

Que le conseil entérine et confirme la réalisation des travaux de mise à niveaux de la salle 

communautaire, du Centre communautaire et des garages municipaux pour des dépenses au 

montant de deux cent cinquante-neuf mille cinq cent soixante-seize dollars et cinquante-cinq cents 

(259 576.55 $) taxes incluses.  

 

D’autoriser le directeur général ou le directeur du service des travaux publics et de l’ingénierie à 

effectuer la reddition de comptes pour le Programme d'aide financière pour les bâtiments 

municipaux (PRABAM) pour la mise à niveaux de la salle communautaire, du Centre 

communautaire et des garages municipaux. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

 

 

 

 



 

 

7.2  Appel d'offres 23-598 Achat de sel de déglaçage 

 

Résolution no 2023-07-193 

 

Attendu que l’achat de sel de déglaçage est nécessaire pour les opérations hivernales de la prochaine 

saison selon 2 options, soit l’option 1 pour 1 an et l’option 2 pour 2 ans ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu : 

 

De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 23-598) pour l’achat de sel 

de déglaçage pour les opérations hivernales de la prochaine saison selon l’option 1 pour 1 an et 

l’option 2 pour 2 ans et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par 

l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la Loi.   

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

7.3 Embauche d’un chauffeur de machinerie lourde et journalier 

 

Résolution no 2023-07-194 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Vincent Lavoie comme chauffeur de machinerie 

lourde et journalier aux travaux publics selon les conditions de travail établies en fonction de la 

convention collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 5).  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.1  Réception définitive et autorisation de paiement no 5 – Travaux de prolongement de 

l’avenue Guy-Poulin (appel d’offres 21-547) 

 

Résolution no 2023-07-195 

 

Suivant les recommandations du directeur du service des travaux publics et de l’ingénierie ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu : 

 

D’autoriser le directeur du service des travaux publics et de l’ingénierie à signer la réception 

définitive et le paiement final pour les travaux de prolongement de l’avenue Guy-Poulin (appel 

d’offres 21-547, facture 9931) et d’autoriser le paiement no 5 au montant de soixante et onze mille 

sept cent quarante-huit dollars et quatre cents (71 748.04 $) taxes incluses à l’entrepreneur 

Constructions Amiante représentant la libération complète de la retenue contractuelle. 

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d'emprunt 670-20 décrétant une dépense de 

3 300 000$ et un emprunt de 3 300 000$ relatif aux travaux de prolongement de l'avenue 

Guy-Poulin. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

10.1 Questions relatives à la séance 

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ vingt (20) questions 

relatives au sujet de la séance ont été répondues par le conseil municipal. 

 

 

10.2  Autres questions 

 

Environ cinq (5) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été répondues. 

 

 



 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2023-07-196 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin que la séance soit levée. Il est 20h59. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

         

Nancy Giguère, greffière  Serge Vachon, maire  

 

  



 

 

2.3 Adoption de la procédure de traitement des plaintes relatives aux manquements aux 

obligations de l’organisme municipal en vertu de la charte de la langue française 

 
ANNEXE A 

 

FORMULAIRE DE PLAINTE RELATIVE AUX MANQUEMENTS À LA CHARTE DE 

LA LANGUE FRANÇAISE 

 

Si vous estimez que l’organisme municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce n’a pas respecté 

ses obligations relatives à la Charte de la langue française, vous pouvez utiliser ce formulaire pour 

transmettre une plainte. 

 

Veuillez soumettre le formulaire rempli et tous les documents nécessaires à l’analyse de la plainte 

par courriel (direction@vsjb.ca) ou par la poste aux coordonnées au 843, avenue du Palais, Saint-

Joseph-de-Beauce. 

 

Note : Les champs marqués par un astérisque (*) sont obligatoires 

 

COORDONNÉES DE LA PERSONNE QUI FAIT LA PLAINTE 

Les renseignements fournis dans le présent formulaire sont protégés et demeureront confidentiels.  

Nom :   Prénom : 

Adresse de la résidence 

principale 

N° civique, nom de la 

rue : 
 

Municipalité, province :  

Code postal :  

Téléphone :   
Adresse 

courriel : 
 

OBJET DE LA PLAINTE  

*Veuillez indiquer l’objet de la plainte et donnez les précisions demandées dans la zone de texte qui se trouve 

à la fin de cette section. Veuillez joindre au formulaire une copie des documents nécessaires à l’analyse de la 

plainte. 

Langue de service    

Document publicitaire ou administratif 

Moyens de communication : Site Internet, réseaux sociaux, système téléphonique  

Langue du travail ou offre d’emploi   

Affichage public  

Autre  

*Exposé détaillé des motifs au soutien de la plainte ou la description du manquement à l’obligation de la 

Charte de la langue française. 

 

 

 

 

 

Le cas échéant, veuillez annexer tout document pertinent au soutien des motifs de la plainte. 

*Date du manquement allégué :  

ATTESTATION 

*En soumettant le présent formulaire, j’atteste que les renseignements fournis sont vrais.  

Signature :  

 

Date :    
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